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INTRODUCTION

L’alliance conjugale, de par sa nature, vise à transmettre la vie (Concile Va-
tican II, 1965, n° 48). L’amour des époux est fécond et les enfants sont des dons les 
plus précieux que le Créateur de la vie puisse offrir aux conjoints (Concile Vatican 
II, 1965, n° 50). Ainsi, l’homme et la femme participent à l’œuvre de création et 
l’amour mutuel atteint son aboutissement ultime (Catéchisme de l’Église catholique, 
2015 n° 1652). Cependant, comment comprendre la situation dans laquelle, sans 
l’intention ni la faute des époux, la procréation n’est pas possible ?

Dans le monde contemporain, l’homme est de plus en plus confronté au 
drame de l’infertilité. Malgré les progrès considérables de la médecine, la stérili-
té devient un problème croissant à l’échelle mondiale. Les statistiques le montrent 
clairement. La plupart des grossesses, jusqu’à 80 %, ne surviennent qu’au cours 
des six premiers cycles, durant lesquels les rapports sexuels ont eu lieu pendant la 
phase fertile de la femme. Ce pourcentage augmente, de sorte qu’au cours des 48 
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mois suivants, 15 % de couples supplémentaires parviennent à concevoir. Environ 
5 % des couples restent définitivement stériles, avec des chances de grossesse ap-
prochant zéro pourcent (Vander Borght & Wyns, 2018, p. 24). Le pourcentage de 
couples infertiles augmente avec l’âge (Gnoth et al., 2005, p. 11441146). Le nombre 
absolu de couples concernés est estimé à près de 100 millions dans le monde, et ce 
chiffre ne cesse d’augmenter en raison de la croissance démographique (Mascaren-
has et al., 2012). Comme l’indiquent les auteurs, les personnes qui ont obtenu une 
descendance grâce à la procréation médicalement assistée (ART) ne sont pas prises 
en compte dans ces statistiques, ce qui révèle que l’ampleur du problème est encore 
plus grande (Inhorn & Patrizio, 2015, p. 411415).

1. Pour les couples concernés, l’infertilité est toujours une situation drama-
tique. Elle suscite des interrogations sur le sens de la poursuite d’une relation, remet 
en question la confiance en soi et en Dieu, et conduit parfois à des tentatives dé-
sespérées pour obtenir une descendance à tout prix, par des techniques de l’ART, 
la gestation pour autrui ou d’autres procédures médicales dont l’évaluation morale 
n’est pas toujours évidente. Les époux ayant fait le vœu devant Dieu d’accueillir et 
d’élever leur progéniture de manière catholique se trouvent dans une situation où ils 
sont privés de la possibilité de réaliser une dimension fondamentale de leur vocation.

L’Église doit constamment chercher à mieux comprendre le drame de 
l’homme contemporain, y compris le drame de l’infertilité. Cela permettra d’accom-
pagner plus efficacement ceux qui sont confrontés à ce drame. Cet article tente de 
réfléchir aux sources de la dignité du mariage sans enfant. Il cherche à comprendre 
le plan de Dieu pour les personnes mariées qui sont privées de la possibilité bio-
logique d’avoir une descendance. L’auteur s’appuiera en particulier sur les prin-
cipes anthropologiques que Karol Wojtyła - Jean-Paul II a exposés dans ses ouvrages 
« Amour et responsabilité » et « Personne et Act ». Dans une première partie de 
l'article, la nature du mariage en tant qu'institution ouverte à la vie sera discutée, 
à la lumière de la norme personnaliste. Cela permettra, dans une deuxième partie, 
d’analyser la parentalité en tant que réalisation de la disposition à la procréation.  
Il sera important de clarifier dans ce contexte les notions de « parentalité in po-
tentia » et d’« exclusion positive de la procréation ». Cela permettra de mieux com-
prendre l’importance de la parentalité pour la réalisation de la « communio perso-
narum » sacramentelle des époux. Enfin, la troisième partie de l'ouvrage tentera de 
faire face à l'infertilité et de répondre à la question de la dignité du mariage stérile. 
Le but de cet article est avant tout pastoral : mieux comprendre l'homme contempo-
rain pour mieux l'accompagner sur le chemin de la rencontre avec le Christ. Pour 
cette raison, la dernière partie fera également référence à deux propositions contem-
poraines pour traiter l'infertilité.72
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1. LA NATURE DE L’AMOUR CONJUGALE  

Le problème de la transmission de la vie doit être abordé de manière in-
tégrale, en gardant à l’esprit l’être humain en tant qu’entité multidimensionnelle. 
L’homme existe non seulement dans un ordre biologique, psychologique et social, 
mais aussi dans celui du spirituel et du surnaturel (Paul VI, 1968, n° 7). C’est pour-
quoi toute réflexion sur la nature de l’homme et sa vocation doit prendre en compte 
tous ces niveaux. Le mariage est une institution établie par le dessein de Dieu depuis 
les origines. Son objectif est de réaliser le plan d’amour de Dieu pour les hommes. 
Néanmoins, l’amour conjugal est un amour humain et, à ce titre, il est à la fois sen-
suel et spirituel (Paul VI, 1968, n° 9). Elle concerne toutes les dimensions de l’exis-
tence humaine et son analyse doit porter sur chacune d’entre elles. Ainsi, chaque 
acte conjugal a une double signification - il signifie l’unité et indique également  
la parentalité (Paul VI, 1968, n° 12). Ces deux ordres sont indissociables.

Dans Humanae vitae, l’ordre de la nature peut être compris comme un en-
semble de dynamismes relativement autonomes inhérents à l’homme et servant la 
transmission de la vie. L’ordre de nature renvoie donc à l’effet de l’acte conjugal qui 
est de donner naissance à un enfant. L’ordre personnel à son tour renvoie à l’amour 
des personnes.

Il est à noter que le corps appartient intégralement à l’être de la personne : 
celui qui touche le corps touche le cœur. Ainsi donc, l’attitude d’une personne en-
vers l’autre s’exprime à travers sa corporéité (Ozorowski, 2011, p. 1214). L’affirma-
tion de l’amour doit tenir compte de cette logique intérieure. Il est inhérent à la 
personne d’incorporer l’ordre de la nature à l’ordre personnel. Dans Personne et 
Acte (Wojtyła, 1983, p. 230231) on lit :

Nous ne sommes apparemment plus menacés du danger d’isoler le 
corps et sa contribution dynamique de ce tout pareillement dynamique de 
la personne et de l’acte, ce qui entraînera l’« absolutisation de l’un des as-
pects ». Il est clair que nous ne pouvons pas envisager le corps humain en 
l’arrachant à ce tout qu’est l’homme – autrement dit sans comprendre qu’il 
est une personne.

Bien que l’ordre personnel soit supérieur, l’homme n’a pas le droit de ma-
nipuler sa nature à sa guise. Au contraire, le respect des lois de la nature est une 
condition de la pleine réalisation de l’amour dans l’ordre personnel (Grisanti, 2012, 
p. 9295). La conséquence d’une telle position est une évaluation négative de ces 
méthodes de régulation des naissances qui, agissant sur le corps humain, brisent 
les deux ordres susmentionnés (Wojtyła, 1965, p. 1819). L’évaluation négative de 73
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la séparation de deux ordres est une caractéristique commune à la fois à Amour et 
Responsabilité et à Humanae vitae (Paul VI, 1968, n° 13) où on lit que :

Un acte d’amour mutuel qui porterait atteinte à la disponibilité à 
transmettre la vie, que le Créateur a attachée à cet acte selon des lois parti-
culières, est en contradiction avec le dessein constitutif du mariage et avec 
la volonté de l’auteur de la vie. User de ce don divin en détruisant, fût-ce 
partiellement, sa signification et sa finalité, c’est contredire à la nature de 
l’homme comme à celle de la femme et de leur rapport le plus intime, c’est 
donc contredire aussi au plan de Dieu et à sa volonté ».

Une telle vision globale et intégrale de la nature de l’homme prend en 
compte sa corporéité et sa spiritualité, son existence dans l’ordre naturel et tempo-
rel aussi bien que dans l’ordre surnaturel et éternel. Un des éléments de cette vision 
globale est la double importance de l’union conjugale, unité et parentalité (Gerhart, 
2016, p. 23). Lorsque les époux séparent les deux dimensions inscrites dans la na-
ture de leurs relations sexuelles par des moyens artificiels, ils prennent la position 
de juges du plan de Dieu et ils manipulent la fertilité, l’ajustant à leurs propres ob-
jectifs, falsifiant ainsi la valeur du don total d’eux-mêmes.

Au contraire, lorsque les époux utilisent des méthodes respectant la cyclici-
té naturelle de la fécondité, ils se comportent comme des serviteurs du plan de Dieu 
sans manipulation ni déformation (Pojol, 2002, p. 257). Décrivant les conséquences 
de l’utilisation de ces méthodes, Wojtyła, en tant que Pape (Jean-Paul II, 1981,  
n° 32), écrit :

Le choix des rythmes naturels comporte l’acceptation du temps 
de la personne, ici du cycle féminin, et aussi l’acceptation du dialogue, du 
respect réciproque, de la responsabilité commune, de la maîtrise de soi. 
Accueillir le temps et le dialogue signifie reconnaître le caractère à la fois 
spirituel et corporel de la communion conjugale, et également vivre l’amour 
personnel dans son exigence de fidélité.

En conséquence, la sexualité et la corporéité en tant que parties intégrantes 
de la personne sont respectées et développées dans leur caractère personnel et pas 
seulement utilisées comme objets de jouissance.

Personne et Acte met en lumière la relation entre le niveau de la nature et le 
niveau de la personne. L’homme y est présenté comme un être dynamique et libre. La 
liberté s’identifie à l’autodétermination. Elle apparaît comme (Wojtyła, 1983, p. 138) : 74
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Ce qui lie et intègre le dynamisme propre à l’homme au niveau de 
la personne. L’autodétermination nous permet de distinguer le dynamisme 
au niveau de la personne du dynamisme au niveau de la seule nature. Dans 
ce dernier, nous constatons l’absence d’autodétermination.

Dans le dynamisme au niveau de la nature, dans le dynamisme instinctif, 
il n’y a pas d’autodétermination. Différemment qu’au niveau de la nature, le dy-
namisme au niveau de la personne s’exprime à travers le fait de l’autodétermina-
tion. Dans ce deuxième dynamisme, l’autodétermination est le fondement à partir 
duquel l’acte humain peut jaillir et s’écouler dans sa direction et dans sa finalité. 
Ce dynamisme se caractérise par une dépendance vis-à-vis de son propre « je » et 
cette dépendance se situe à la base de la liberté. L’action libre est une dynamisation 
au niveau de la personne dans laquelle la personne est dépendante de sa propre 
volonté (Wojtyła, 1983, p. 140). Wojtyła décrit ce phénomène avec le terme de la 
« transcendance verticale ». Cette transcendance de la personne dans l’acte émerge 
de l’expérience de « l’homme qui agit » (Wojtyła, 1983, p. 202203). À travers cette 
expérience, les structures d’automaîtrise et d’autopossession sont révélées, et donc, 
avec elles, la supériorité de la personne sur son dynamisme, que l’on peut traduire 
par la supériorité du niveau de la personne sur le niveau de la nature. Le niveau de 
la personne se caractérise par le moment d’autodétermination, le moment de liberté 
consciente et donc par la transcendance en action (Wojtyła, 1983, p. 215216). 

L’homme se manifeste par son corps. Les structures de l’autopossession et 
de l’automaîtrise traversent le corps et s’expriment dans le corps. L’amour conju-
gal est la réalisation de l’autodétermination et de l’auopossession, lorsque chaque 
conjoint, dans un acte libre, se donne à l’autre. Ainsi, leur amour n’engage pas seule-
ment leur dynamisme instinctif au niveau de la nature, mais il est la réalisation de la 
transcendance verticale dans le don de soi à l’autre. L’amour se réalise dans l’acte,  
il présuppose une subordination à la vérité. Toute la transcendance dynamique de 
la personne est de nature spirituelle, mais le corps est pour elle un moyen d’expres-
sion (Wojtyła, 1983, p. 232233).

Enfin, Wojtyła présente le concept de la justice du mariage et de la vie 
sexuelle au sein de celui-ci. Cette justification s’opère à deux niveaux : au niveau de 
l’institution, car l’institution du mariage exige une telle justification, ainsi qu’au ni-
veau de chaque acte sexuel particulier des époux qui, en soi, doit aussi se conformer 
aux exigences de la justice. 

L’institution du mariage justifie les actes sexuels des époux en leur don-
nant un cadre objectif dans lequel peut se réaliser l’union des époux constante et 
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exclusive.2 La réalisation d’une telle union est une question morale intrinsèque au 
mariage. Chaque acte sexuel dans le mariage devrait se caractériser par la justice 
intérieure de telle sorte que la vie sexuelle des époux soit ajustée aux exigences de 
la norme personnaliste (Wojtyła, 1985, p. 205 ; Smith, 2016, p. 456).

Il y a une telle relation que la norme personnaliste, qui est une norme morale 
générale, est mise en action par les affirmations positives des biens fondamentaux, 
lesquels sont des biens pré-moraux. La norme personnaliste se réfère à l’attitude du 
sujet : il doit rechercher le bien de la personne-objet ; il ne peut pas subordonner la 
personne-objet à ses propres fins (Smoleński, 1971, p. 313314). Les postulats de la 
norme personnaliste se réalisent à travers la réalisation des biens pré-moraux qui sont 
de nature téléologique : ils sont obligatoires car un sujet qui leur obéit apporte plus de 
bien à la personne-objet que quand il les ignore. Or, les biens pré-moraux (santé, vie, 
etc.) ont de la valeur tant qu’ils sont au service de la personne. Il existe une hiérarchie 
entre les biens pré-moraux et le bien de la personne : la valeur de la personne dépasse 
toujours la valeur de tous les biens pré-moraux. Les biens pré-moraux ont de la valeur 
dans la mesure où ils servent la personne et son bien. Par conséquent, chaque acte 
sexuel des époux doit toujours viser le bien de l’autre, et jamais la satisfaction de ses 
propres besoins. Tous les biens pré-moraux résultant de la vie conjugale doivent être 
subordonnés au bien le plus élevé, qui est la valeur de la personne.

2. DISPOSITION À LA PROCRÉATION 

La nature vise la fertilité et la reproduction. Grâce à elles, de nouveaux indi-
vidus de l’espèce naissent. C’est également le cas du genre Homo sapiens. Puisque 
l’homme est une personne, le simple fait de devenir père ou mère a une significa-
tion plus profonde que simplement biologique. Encore une fois, un attribut de la 
personne apparaît : l’ordre de la nature englobe celui de la personne. La parentalité 
suppose l’implication de la conscience et de la volonté dans les actes des époux.

Le thème de la fécondité comme résultat naturel du mariage avait déjà été 
abordé par Pie XI dans son encyclique Casti connubii. Développant la doctrine 
traditionnelle de saint Augustin (De bono coniugali, cap. 24, n° 32), soulignant les 
trois biens du mariage – proles, fides, sacramentum – le pape écrit (Pie XI, 1930, II. 
2. Le crime d’Onan) :

2 Le terme polonais « współ-życie » utilisé par Wojtyła est assez ambigu. Il signifie à la fois : « être en contact avec 
quelqu'un d'autre, vivre avec quelqu'un, être ensemble » et à la fois « avoir des relations sexuelles avec quelqu’un ». 
C’est à la fois l’union, la co-existence, la con-vivialité et à la fois le rapport sexuel, la relation charnelle. En traduction, 
il est parfois difficile de déduire quelle nuance du nom est signifiée.76
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Mais aucune raison assurément, si grave soit-elle, ne peut faire que ce qui est 
intrinsèquement contre nature devienne conforme à la nature et honnête. Puisque 
l’acte du mariage est, par sa nature même, destiné à la génération des enfants, ceux 
qui, en l’accomplissant, s’appliquent délibérément à lui enlever sa force et son effi-
cacité, agissent contre la nature.

Dans Amour et Responsabilité Wojtyła introduit le terme technique de « dis-
position à la procréation ». Il le définit comme une attitude personnelle : « je compte 
avec l’éventualité d’être père ou d’être mère et je l’accepte » (Wojtyła, 1985, p. 223). 
Cette attitude se caractérise par le fait que les époux ne cherchent pas à éviter la 
conception à tout prix. Ils sont prêts à accueillir un enfant même si la conception 
se produit contre leurs attentes. La disposition à la procréation doit être la marque 
caractéristique de chaque acte sexuel. Comme nous le verrons plus loin, seule la 
disposition à la procréation détermine la valeur morale des méthodes naturelles.

La disposition à la procréation protège l’amour. Elle est une condition in-
dispensable de l’union personnelle. Grâce à elle, l’homme et la femme suivent la 
logique intérieure de l’amour et s’ouvrent à la vie nouvelle (Wojtyła, 1985, p. 209). 
Chaque rapport sexuel sain des époux porte la possibilité de conception, même 
s’il est réalisé dans la période dite « d’infertilité ». Pour cette raison, la disposition 
à la procréation doit être constitutive de chaque acte sexuel. L’exclusion positive 
de cette possibilité est contraire à l’ordre de la nature et à l’ordre de l’amour entre 
les personnes. D’un point de vue moral, il suffit d’être prêt à accepter le fait de la 
conception, même si les époux ne le souhaitent pas à ce moment-là. Il en va de 
même pour la stérilité permanente ou temporaire, car le fait d’être stérile n’exclut 
pas la volonté interne de devenir père ou mère (Wojtyła, 1985, p. 215216). Dans ce 
cas, on voit combien il est important pour l’évaluation morale de tenir compte des 
circonstances et des intentions des personnes. 

L’exclusion de la disposition à la procréation est contraire aux exigences 
de la norme personnaliste. Le rapport sexuel peut donner la vie à une nouvelle 
personne, et pour cela, il doit être accompagné par la conscience et par le consen-
tement de la volonté que les époux ayant ce rapport peuvent devenir les parents.  
Ce n’est que lorsque ce fait est accepté que les relations sexuelles ont lieu au niveau 
de la personne (Wojtyła, 1985, p. 208). Si la parentalité potentielle est exclue des 
rapports sexuels, la relation entre les personnes s’éloigne des exigences de la norme 
personnaliste. 

L’absence de disposition à la procréation doit être vécue dans la continence. 
La disposition à la procréation, accompagnant la volonté, se situe dans l’intention 
des époux. Si leur volonté manque de disposition à la procréation, ils doivent s’abste-
nir d’acte sexuel. Ils devraient y renoncer quand ils « ne peuvent pas », « ne veulent 77
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pas » ou « ne doivent pas » devenir parents (Wojtyła, 1985, p. 217). Chaque fois qu'il 
convient d'abandonner les relations sexuelles, la continence doit être adoptée, car 
elle conditionne l'amour. 

Les relations charnelles sont justifiées par le sacrement du mariage. Dans ce 
sacrement, chacune des deux personnes devient un don pour l’autre : en tant que mari 
ou en tant que femme. Les unions sexuelles appartiennent à l’essence de cette situation 
de don mutuel (Thomas, 2008, p. 1011). De même, elles appartiennent à la totalité de 
la vocation des époux. Au moment du «oui» sacramentel, les époux se reçoivent mu-
tuellement des mains de Dieu le Créateur afin d’être un don l’un envers l’autre en tant 
que mari et femme (Jagodziński, 2016, p. 5456). La personne du mari devient don de 
Dieu à la personne de la femme, et vice versa. C’est un élément clé de la justification 
sacramentelle du droit des époux à la relation sexuelle : ce n’est que dans l’alliance du 
mariage qu’elle peut être la réalisation juste et bonne de la « loi du don » qui est inscrite 
par Dieu dans l’être même de la personne (Wojtyła, 1974, p. 174).

La parentalité est une extension de la communio personarum des époux.3 
Les unions sexuelles n’ont toute leur valeur que lorsqu’ils impliquent l’acceptation 
consciente de la possibilité d’être parent (Stala & Garmaz, 2018, p. 5254). On lit chez 
Wojtyła (Wojtyła, 1975, p. 17) :

La parentalité est un fait interne au (dans) mari et à (dans) la femme 
en tant que père et mère. Avec la conception et la naissance d’un enfant, 
ils ont une nouvelle propriété et une nouvelle condition, celle du père et 
celle de la mère. (…) Les enfants entrent dans la communauté conjugale du 
mari et de la femme aussi pour confirmer, renforcer et approfondir cette 
communauté. Ainsi, avec la parentalité, s’enrichit leur propre participation 
interpersonnelle, leur communio personarum.
La notion de « parentalité in potentia » introduit par Wojtyła est opposée 

à l’« exclusion positive de la procréation ».4 La rectitude morale de l’acte sexuel 
dépend de l’engagement de la conscience et de la volonté des époux. Sans ces deux 
éléments, la relation sexuelle perd sa valeur d’union personnelle et devient une 
jouissance bilatérale. Les rapports sexuels impliquent la possibilité de conception, 
et c’est pourquoi la parentalité est in potentia. Même si on est capable de prédire 
avec une certaine précision le moment de l’ovulation, qui est le moment associé à la 

3  Utilisé ici le terme polonais « rodzicielstwo » englobe à la fois la paternité et la maternité des époux.

4 Le terme polonais utilisé par Wojtyła : « rodzicielstwo in potentia » dans la traduction de l’Edition Stock est traduit 
par la « procréation possible ». Le deuxième terme utilisé : « pozytywne wykluczenie prokreacji » dans la traduction 
de l’Edition Stock est traduit par l’« exclusion artificielle de la procréation ».78
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plus grande probabilité de fécondation, on ne peut jamais prédire avec certitude ni 
la conception, ni la grossesse (Wojtyła, 1985, p. 212). Une certaine contingence est 
présente ici. La potentialité parentale peut être actualisée dans l’acte de conception. 
L’ordre de la nature se caractérise par une certaine imprévisibilité. 

L’homme, en tant qu’être rationnel, peut diriger les rapports sexuels afin 
qu’ils ne provoquent pas la procréation. Il peut le faire en s’adaptant aux périodes de 
fertilité et d’infertilité de la femme, car cette périodicité est une régularité de la na-
ture. Dans cette situation, la procréation est exclue de manière naturelle. Qu’entend 
Wojtyła par l’« exclusion positive » ? C’est l’exclusion contre l’ordre et la nature, par 
des moyens artificiels (Wojtyła, 1985, p. 212). L’exclusion positive de la possibilité de 
conception enlève le potentiel caractère parental des rapports sexuels. L’intention 
des époux se détourne de la personne au profit de la jouissance et du plaisir.

Les époux ne doivent pas souhaiter positivement la fertilisation dans cha-
cun des rapports sexuels. Ça serait incompatible avec le fonctionnement de la na-
ture. L’ordre même de la nature est ici caractérisé par une certaine imprévisibilité. 
Wojtyła ajoute que les essais pour la maîtriser et la comprendre sont justes et bons 
parce qu’ils sont au cœur de la « paternité consciente » (Pryba, 2022, p. 187188). 
La seule attitude compatible avec les exigences de l’amour est la « disposition à la 
procréation ». Puisque le fait de devenir père ou mère n’arrive que grâce à l’union 
corporelle des personnes, la parentalité elle-même doit avoir un caractère person-
nel. La parentalité elle-même doit être un acte d’amour. 

3. FACE À L’INFERTILITÉ

Parfois, le mariage ne peut pas devenir la famille. Quelle est donc la valeur 
d’un tel mariage sans enfant sans qu’il y ait de faute de la part des parents ? Wo-
jtyła (1985, p. 198199) explique que le mariage est au service de la vie, mais son 
fondement est l’amour. Le manque d’enfants ne prive pas le mariage de sa dignité, 
car son essence est le don mutuel de soi à un autre (Mattheeuws, 2020, p. 3238). La 
progéniture en est l’effet. 

Ce qui est important du point de vue de l’éthique sexuelle est de savoir si 
les époux ont le droit d’avoir des enfants. Le désir des parents stériles d’avoir un 
enfant est quelque chose de naturel et inscrit dans leur vocation. Ce désir peut 
être d’autant plus fort et douloureux si la stérilité dont ils sont affligés est incurable 
(Cox, 2013, p. 3740). En répondant à cette question, l’instruction Donum vitae fait 
référence à la dignité de l’enfant disant (Congrégation pour la doctrine de la foi, 
1987, n° 8) :
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Un droit véritable et strict à l’enfant serait contraire à sa dignité et à 
sa nature. L’enfant n’est pas un dû et il ne peut être considéré comme objet 
de propriété : il est plutôt un don — « le plus grand » — et le plus gratuit du 
mariage.

Dans le cas d’une stérilité acquise ou congénitale, les époux se rejoignent 
principalement dans le but de se compléter (mutum auditorium). Dans d’autres cas, 
l’union sans fécondité serait incompatible avec le dessein du Créateur, tant dans 
l’ordre de la nature que dans l’ordre de la grâce (Wojtyła, 1965, p. 2223).

Le désir des époux d’avoir un enfant est tout à fait naturel : il est l’expression 
de la vocation à la paternité et à la maternité, inhérente à la nature humaine. L’homme 
est, par sa nature, orienté vers l’amour et vers la fécondité. Le ressentiment de désir de 
progéniture peut être encore plus fort pour les couples mariés touchés par une infer-
tilité incurable. Cependant, le mariage ne donne pas aux conjoints le droit d’avoir un 
enfant. Le seul droit que le mariage donne est celui d’accomplir de manière digne les 
actes naturels qui peuvent aboutir à la conception de la vie (Pie XII, 1956).

Lorsque la procréation n’est pas possible, la vie conjugale ne perd pas sa 
valeur pour autant. La vocation du mariage est de servir la vie. L’infertilité corpo-
relle est pour les conjoints une très grande épreuve et un grand défi, car ils sont 
incapables de transmettre la vie au sein de leur mariage. Mais cette épreuve, bien 
vécue, peut donner l’occasion de servir la vie dans une autre dimension et d’une 
manière encore plus héroïque. Jean-Paul II le souligne dans le Familiaris consortio 
(Jean-Paul II, 1981, n° 14) : « La stérilité physique peut en effet être pour le couple 
l’occasion de rendre d’autres services importants à la vie de la personne humaine, 
tels que l’adoption, les œuvres variées d’éducation, l’aide à d’autres familles, aux 
enfants pauvres ou handicapés ».

Un tel mariage, selon l’enseignement de l’Église, n’a pas donc moins de va-
leur, car sa valeur subsiste dans son amour. L’amour d’un couple sans enfant peut 
être profond et fécond, il ne doit pas automatiquement être égoïste. Un tel couple 
qui décide de ne pas adopter peut néanmoins être proche d’autres personnes dans 
le besoin et se donner aux autres. La vie conjugale n’a de sens que lorsqu’elle est 
immergée dans l’amour de Dieu. Jean-Paul II l’invite à une ouverture encore plus 
grande en disant (Jean-Paul II, 1981, n° 41) :

Les familles chrétiennes qui, dans la foi, reconnaissent tous les 
hommes comme fils du même Père des cieux, auront à cœur d’accueillir 
généreusement les enfants des autres familles, leur apportant le soutien et 
l’amour dus aux membres de l’unique famille des enfants de Dieu.80



L ' E N S E I G N E M E N T  D E  J E A N - P A U L  I I

L’amour conjugal, fécond par nature, déborde les limites du mariage et porte 
des fruits aussi dans la vie des autres personnes. De cette façon, le Pape valorise non 
seulement les relations de chair et de sang, mais aussi les relations spirituelles, tout 
en les reconnaissant comme la forme de service concret à la vie.

Les exigences de la norme personnaliste sont élevées. La tâche d’une pastorale 
missionnaire responsable est d’amener les individus à une compréhension toujours 
plus grande de l’importance des conséquences de cette norme et des normes qui en 
découlent. Ce qui n’est pas une entreprise facile ou évidente. En effet, la pastorale 
responsable ne consiste pas à faire un exposé magistral et aride des normes, mais à 
les présenter de manière qui aide à en comprendre le sens et leur nécessité pour la vie 
morale. La pastorale responsable nécessite une approche pédagogique, de la patience 
et un accompagnement dans le discernement. C’est ce à quoi nous invite le pape Fran-
çois dans Evangelii gaudium (2013, n° 35-36), où il écrit que toute prédication devrait 
se concentrer d’abord sur ce qui est le plus pertinent et le plus nécessaire.

Un théologien qui a traité plus largement la question de l’éducation et de la 
formation dans le contexte de l’accompagnement est Xavier Thévenot (1992). Selon 
lui, l’éthique exige une réflexion systématique, car l’effort de discernement de la 
vérité passe par la médiation d’un raisonnement rationnel complexe. Mais l’éthique 
demande également de l’humilité et du réalisme pour être utile aux hommes dans 
des conditions de vie concrètes. Les normes ne sont pas élaborées pour elles-mêmes, 
mais pour guider l’action de manière efficace. L’éthique ne consiste pas seulement à 
donner des normes, mais à convertir le cœur. En coopérant avec la grâce, à travers 
le processus d’apprentissage, une personne sera capable de voir le souffle de l’Es-
prit, ce qu’on appelle discernement. Un tel discernement est nécessaire lorsque l’on 
est confronté à une réalité difficile, comme celle de l’infertilité.

Aujourd’hui, nous pouvons rencontrer deux façons de surmonter l’inferti-
lité : soit en utilisant des procédés artificiels, soit des méthodes naturelles. Les mé-
thodes artificielles sont populaires, surtout dans les cas où l’infertilité est considérée 
comme incurable ou lorsqu’il est extrêmement difficile d’en déterminer la cause. 
Malheureusement, elles sont utilisées beaucoup plus largement, souvent comme 
méthodes de premier choix dès que la définition de l’infertilité est atteinte, et même 
bien avant. Connaissant la diminution physiologique de la fertilité avec l’âge et le 
fonctionnement de l’horloge biologique chez les femmes, de nombreux médecins 
recommanderont des méthodes artificielles avant même que l’infertilité ne soit dia-
gnostiquée (Francis, 1985, p. 34). Cette action sera alors qualifiée de préventive. Les 
recherches des causes de l’infertilité et les tentatives de sa traitement sont souvent 
considérées comme une perte de temps inutile et une multiplication des coûts liés 
aux examens médicaux nécessaires et à l’application de remèdes médicaux, alors 81



S z c z e p a n  K a l e c i a k

que le problème peut être résolu rapidement et efficacement par une simple procé-
dure de fécondation in vitro (FIV). Pour beaucoup, obtenir une grossesse grâce aux 
méthodes d’insémination artificielle semble beaucoup plus facile et bénéfique.

Il existe un deuxième groupe : celui de méthodes naturelles visant à trouver 
une solution à l’infertilité. Parmi celles-ci figurent, d’une part, toutes les méthodes 
qui aideront la femme à mieux comprendre son propre cycle et, de cette façon, à dis-
cerner le moment et les circonstances du rapport sexuel où la probabilité de concep-
tion sera la plus élevée ; et, d’autre part, tous les traitements médicaux qui favorisent 
la reproduction et respectent l’anthropologie chrétienne et la dignité de l’homme, 
que l’on peut qualifier de NaProTechnologie (NPT) (Jemelka et al., 2013, p. 213215).

Le premier groupe attire particulièrement l’attention. Grâce aux efforts des 
scientifiques médicaux, un modèle de description de la fertilité a été élaboré et stan-
dardisé : Modèle Creighton (du nom anglais : Creighton Model FertilityCare System 
également connu comme CrMS) (Hilgers, 2004, p. 209). Il répond à toutes les exi-
gences des méthodes naturelles de régulation des naissances et est en même temps 
médicalement objectif et utile dans toutes les situations cliniques difficiles lorsque le 
déroulement du cycle est irrégulier ou perturbé par une pathologie (Hilgers, 2020, p. 
8114). Il s’agit d’un langage permettant de décrire le cycle de la femme d’une manière 
précise et compréhensible pour les médecins. C’est un modèle qui est complètement 
mis en œuvre au sein de la NPT (Hilgers & Stanford, 1998, p. 495). Les démarches 
des naprotechnologues visent à découvrir la cause de l’infertilité afin de la soigner et 
de rétablir ainsi la capacité naturelle des époux à donner naissance à l’enfant.

CONCLUSION

Les deux dimensions de l’acte conjugal, celle d’unification et celle orientée 
vers la fécondité, sont inséparables. Ce qui est inhérent à l’homme, être personnel, 
c’est l’incorporation de l’ordre de la nature, orienté vers la fécondité, dans l’ordre 
personnel. Malgré la supériorité de l’ordre personnel sur l’ordre naturel, il serait 
erroné de manipuler la nature pour justifier des besoins d’ordre supérieur. Bien au 
contraire, le plein respect de la dignité personnelle des époux exige le respect des 
dynamismes naturels de leur corps humain. Seule une telle approche sera complète 
et intégrale, en permettant un engagement libre, impliquant la totalité de la per-
sonne et pas seulement ses dynamiques à un niveau instinctif. Le plein respect de 
la dignité de l’amour conjugal nécessite des efforts pour connaître les dynamismes 
naturels que Le Créateur a inscrits dans la nature de l’homme et de la femme. En 
même temps, dans le cas du mariage, les rapports sexuels sont justifiés tant que 
chaque acte sexuel est caractérisé par sa justesse intrinsèque, c’est-à-dire qu’il est 82
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orienté vers le bien de l’autre, et que tous les biens pré-moraux sont au service de 
la valeur de la personne. Ceci est essentiel pour comprendre la dignité du mariage 
sans enfant, puisque l’essence de l’amour est le don mutuel de soi, et la descendance 
n’en est que la conséquence. L’engagement sexuel volontaire et conscient devrait 
être ouvert à la possibilité de donner la vie à un enfant. Une telle attitude est appelée 
la « disposition à la procréation ». L’ouverture du cœur qu’exige une telle disposi-
tion est exempte de nécessité et d’obligation. La disposition signifie en effet prendre 
en compte la possibilité de devenir père ou mère. Mais elle signifie également qu’il 
faut consentir à la possibilité de ne pas devenir parent, même si le désir est grand et 
les tentatives innombrables. La vocation des époux stériles reste les tâches décrites 
comme « mutum auditorium » et le service à la vie.

La médecine moderne ne cesse de chercher de nouvelles méthodes pour 
surmonter l’infertilité, dont deux sont abordées dans cet article : l’ART et la NPT. 
L’utilisation d’instruments médicaux devrait toujours être liée à une réflexion appro-
fondie sur la nature de la procédure elle-même et sur ses conséquences, car même 
le plus grand désir de descendance ne peut pas justifier des procédures qui seraient 
contraires à la loi morale. Nombre d’entre eux sont considérés comme efficaces et 
sont reconnus par la communauté médicale. Cependant, la popularité, l’efficacité 
et la reconnaissance ne suffisent pas pour qu’une action soit considérée comme 
moralement juste. C’est pourquoi de nouveaux efforts doivent être déployés pour 
toujours mieux comprendre les propositions médicales de plus en plus nouvelles.
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JOHN PAUL II’S TEACHING 
AND CONTEMPORARY 
CHALLENGES  
OF INFERTILITY
SUMMARY

Man by his nature is oriented towards spousal love, which finds its full 
expression in the reception of children. Unfortunately, nowadays he is increasingly 
confronted with the drama of infertility. The question thus arises as to how we are 
to understand a situation in which procreation is not possible without the intention 
or fault of the spouses. The aim of this article is to address the aforementioned 
question by examining the teachings of the Church and the anthropological prin-
ciples developed by Karol Wojtyła in Person and Act and Love and Responsibility. 
Having outlined the nature of marriage as an institution open to life, the notion of 
‘parenthood’ as a realisation of the disposition to procreation will be discussed in 
turn. The final section will endeavour to address the complex issue of sterility and 
to answer the question of the dignity of a sterile marriage. Furthermore, it will refer 
to two contemporary proposals for dealing with infertility.
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